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11  --  CCAADDRREE  GGEENNEERRAALL   ::   SSII TTUUAATTII OONN  DDEESS  MM II GGRRAANNTTSS  EETT  DDEEMM AANNDDEEUURRSS  

DD'' AASSII LL EE    
 
L'Irlande est membre de l'Union européenne, signataire de la Convention de Dublin II et est 
partie à de nombreux traités internationaux tels la convention de Genève de 1951 relative au 
statut des réfugiés et des apatrides, à la Déclaration universelle des droits de l'Homme et à la 
convention internationale sur les droits civiques et politiques. 

En application du protocole annexé au traité sur l'Union européenne, sur la position du 
Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard des politiques relatives aux contrôles aux frontières, à 
l'asile et à l'immigration, ainsi qu'à l'égard de la coopération judiciaire en matière civile et de 
la coopération policière, l'Irlande n'a pas participé à l'élaboration de la directive du 27 janvier 
2003 relative à l'accueil des demandeurs d'asile qui ne peut lui être appliquée. 

Toutefois, en pratique, mention a été faite aux enquêteurs, à maintes reprises de cette 
directive, en tant que norme de référence pour la réception des demandeurs d’asile en Irlande. 
 
1.1 Données principales sur les migrations en Irlande 
 
Longtemps connue comme un pays d'émigration, l'Irlande n'est devenue un pays 
d'immigration qu'à partir de 1996. La raison de ce changement de situation est un 
développement économique rapide créant une demande de travail considérable et une 
prospérité nouvelle. Le taux de chômage a baissé de 15, 9 % en 1993 au niveau 
historiquement bas de 5,7 % en 1999. 
Pour la première fois de son histoire, l’Irlande est alors confrontée à l’arrivée d’un flux 
important d’immigrants (travailleurs et demandeurs d’asile). Afin de répondre à ce nouveau 
phénomène, la politique d’asile et d’immigration a connu un changement profond et rapide à 
la fin des années 1990. 
 
1.2 Les textes de loi actuels régissant l’asile et l’immigration :  
 
La législation irlandaise relative à l'immigration et à l'asile est contenue dans différentes 
dispositions législatives (Acts of the Oireachtas) et notamment dans la loi sur les réfugiés de 
1996, les lois sur l'immigration de 1999, 2003 et 2004 et la loi sur l'immigration illégale 
(Traffic) de 2000. 
 
1.3 Dispositions relatives aux personnes vulnérables 
 
Il n’existe pas de texte général en Irlande concernant l’accueil et l’éloignement des 
ressortissants des pays tiers à l’Union européenne, en situation de vulnérabilité. 
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1.4 Statistiques 
 
Selon l'office central des statistiques irlandais, en 2006, sur une population de 4.172.013 
personnes vivant en Irlande, 419.733 n'étaient pas de nationalité irlandaise. 
 
Population irlandaise en 2006 : 4 239 848 
 
Nombre de demandes d’asile :  
 

 1995 (…) 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Demandes 
d’asile 424 (…) 10325 11634 7900 4766 4323 4314 

 
 

 
Nombre de personnes ayant obtenu le statut de réfugié : 

 
 
Source : ORAC, Monthly statistics, December 2006 
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Nombre de détenus enfermés sur le fondement des lois sur l’immigration en 2006 :  
292 femmes, 904 hommes, Total : 1196 personnes 
 
Source : Irish Prison Service 2007 
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Durée de détention pour les� détenus enfermés sur le fondement des lois sur l’immigration en 
2006 ��

 
Source : Irish Prison Service 
 
1.5 Le système d’asile en Irlande 
 
Informations générales 
 
Le Bureau du Commissaire aux Demandes des Réfugiés (Office of the Refugee 
Applications Commissioner – ORAC) : L’ORAC est l’administration compétente pour 
connaître en première instance des demandes d’asile. En vertu de la loi sur les réfugiés de 
1996, le commissaire a pour fonction de mener l’instruction de chaque demande d’asile et de 
faire des recommandations au ministre de la Justice, de l'Egalité et de la Réforme de la loi. Il 
est aussi compétent pour l’instruction des demandes d’unité de famille. Le Commissaire est 
indépendant dans l’exercice de ses fonctions.  
 
Le tribunal d’appel des réfugiés : La fonction du tribunal d’appel des réfugiés est 
d’examiner les appels formés par les demandeurs d’asile contre les recommandations de 
l’ORAC et de faire des recommandations au ministre. L’appel est examiné par un membre de 
ce tribunal, indépendant dans ses fonctions et qui a au moins 5 ans d’expérience en tant 
qu’avocat praticien. 
 
La procédure d’asile  
 
Selon la loi de l’article 9 (1) de la loi sur les réfugiés de 1996, l’autorisation d’entrer sur le 
territoire doit être accordée à une personne qui arrive à la frontière irlandaise afin de chercher 
asile sur le territoire ou de demander la protection de l’Etat contre des persécutions. 
 

�  Procédure d’asile à la frontière : 
 
La personne qui ne se présente pas aux services d’immigration à la frontière peut demander 
l’asile en se rendant directement à l’ORAC à Dublin. Dans un tel cas, l’entretien préliminaire 
est mené par un membre de l’ORAC. En pratique, la plupart des demandes d’asile sont 
déposées dans ces circonstances. 
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A l’issue de l’entretien, ils sont informés de leur droit à un conseil juridique et de saisine du 
Haut Commissariat aux Réfugiés des Nations Unies (UNHCR). 
 

�  Dépôt de la demande d’asile : 
Après l’entretien préliminaire, la personne qui souhaite demander l’asile en Irlande doit 
remplir et signer un formulaire. Le formulaire doit être retourné à l’ORAC dans un délai de 2 
semaines. Le formulaire doit être retourné à l’ORAC dans un délai de 2 semaines. Le 
demandeur d’asile peut bénéficier de l’assistance juridique fournie par le Refugee Legal 
Service (RLS) afin de remplir leur formulaire et de préparer leur entretien. Le formulaire doit 
être retourné à l’ORAC dans un délai de 2 semaines. 
 
Les empreintes des demandeurs d’asile ainsi qu’une photographie sont prises et un certificat 
de résidence provisoire (Temporary Residence Certificate/Card) leur est délivré. Un 
document d’information sur la procédure d’asile leur est distribué. Ce document est 
disponible dans 24 langues différentes. 
 
La demande des enfants mineurs est jointe à la demande de leur parent. Il est, toutefois, 
possible de faire une demande séparée pour les enfants mineurs à la charge du demandeur 
d’asile. 
 

�  L’entretien : 
 
En vertu de l’article 22 de la loi sur les réfugiés, un agent de l’ORAC en charge de 
l’instruction de la demande procède à l’audition du demandeur d’asile. Ce dernier peut être 
accompagné de son conseil juridique pendant l’entretien. 
 
A l’issue de l’entretien et sur la base de l’entretien préliminaire, du formulaire, de l’audition 
et tous les documents à sa disposition dont les informations relatives au pays d’origine du 
demandeur d’asile, l’agent de l’ORAC rédige un rapport incluant une recommandation 
décidant si le statut de réfugié doit être accordé ou non au demandeur d’asile. 
 

�  Décisions de l’ORAC et voies de recours : 
La décision finale revient au ministre de la Justice, de l’Egalité et de la Réforme de la loi. Ce 
dernier se fonde sur les recommandations faites par l’ORAC. 
 
Recommandation positive : Le ministère de la Justice, de l’Egalité et de la Réforme de la loi 
est lié par une recommandation positive de l’ORAC, sauf pour des raisons de sécurité 
nationale et d’ordre public. 
 
Recommandation négative : L’ORAC la notifie au demandeur d’asile concerné. Le 
demandeur d’asile a alors la possibilité de former un appel dans un délai de 15 jours devant le 
tribunal d’appel des réfugiés. Il peut aussi demander à être entendu par cette juridiction 
 
Procédure prioritaire pour les demandes considérées comme « manifestement 
infondées » 
L'officier de l'ORAC peut décider à tout moment de l’instruction, même avant l'entretien, que 
la demande d'asile est « manifestement infondée ». Dans cette hypothèse, contrairement à la 
procédure normale d'asile, l'entretien n'est pas obligatoire, le délai d'appel n'est plus de 15 
jours ouvrés mais de 10 jours ouvrés et l'appel est examinée sur le fondement des documents 
écrits, il n'y a pas d'audition orale par le Tribunal d'Appel des Réfugiés du demandeur d'asile 
concerné. Dans ce cas, la durée moyenne de la procédure est de moins de deux mois. 
 
Le ministre a aussi le pouvoir dans certains cas de considérer que certaines catégories de 
demandes doivent être examinées de manière prioritaire. Le délai d’appel est dans cette 
hypothèse réduit à 4 jours. 
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�  Décision du Tribunal d’Appel des Réfugiés 
La décision positive ou négative est notifiée par courrier. 
 
Si la décision du Tribunal est négative, l'intéressé reçoit une lettre du ministère de la Justice, 
Egalité et Réforme de la loi lui notifiant sa reconduite à la frontière : trois possibilités s'offrent 
alors au demandeur d'asile débouté: 

�  Faire un recours de la décision auprès du ministre sous 15 jours ouvrables 
�  quitter le pays avant que le Ministre prenne sa décision et l'en informe par écrit  
�  accepter l'ordre de déportation dans un délai de 15 jours ouvrables. 

 
Lorsqu'une personne n'obtient pas le statut de réfugié au sens de la loi de 1996, elle peut 
demander l'obtention d'une permission de séjour (Leave to remain) à titre humanitaire qui est 
accordé à la discrétion du ministre de la Justice, de l'Egalité et des Réformes législatives, 
généralement sur la base de raisons humanitaires. De nombreuses personnes interrogées dans 
les centres d’accueil, lors de l'enquête, étaient en attente d'une réponse suite à une demande de 
délivrance de « Leave to remain ». 
 
Il est à noter que depuis octobre 2006 (date de la transposition en droit irlandais de la 
directive européenne n°2005/85/CE du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales 
concernant la procédure d'octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres1), la 
protection subsidiaire peut être accordée par le Ministre de la Justice, de l'Egalité et de la 
réforme législative à une personne qui ne remplit pas les conditions du statut de réfugié prévu 
par la loi de 1996. Ainsi, après notification du rejet de sa demande sur le fondement de la loi 
de 1996, le demandeur d'asile peut demander à bénéficier d'une permission de séjour (leave to 
remain) plus spécifiquement sur le fondement de la protection subsidiaire2. 
 

�  Judicial review 
 
L’examen de la constitutionalité d’une décision administrative “judicial review” est aussi 
ouvert aux demandeurs d’asile déboutés. Il est ainsi possible pour l’intéressé de déposer un 
recours devant les tribunaux irlandais visant à remettre en cause la constitutionnalité d’une 
décision prise lors la procédure d’asile. Le délai de recours est de 14 jours. 
 

�  Unité de famille 
 
Dans le cadre de l'Article 18 de la Loi de 1996 sur les Réfugiés, les réfugiés ont le droit de 
demander au Ministre de la Justice que la permission d'entrer et de séjourner dans ce pays soit 
accordée à un membre de leur famille. La demande d’unité de famille est transmise à l’ORAC 
et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR) en est avisé. 
 
Le principe d’unité de famille ne s’applique pas aux personnes bénéficiant d'un « leave to 
remain ». Elles peuvent, cependant, requérir qu'un membre de leur famille vienne les 
retrouver en Irlande.  
 
 
Les conditions de réception des demandeurs d’asile 
 
Il n'existe pas de cadre juridique général relatif à la réception des demandeurs d'asile en 
Irlande. Le ministère de la justice a simplement mis en réseau les différents services sociaux 
existants qui étaient jusque là impliqués dans la prise en charge de personnes sans abri et en 
se fondant juridiquement sur la loi sur la consolidation du système social d'entraide de 1991 et 
l'utilisation des décrets ministériels existants en la matière. 
 

                                                      
1 European Communities (Eligibility for Protection) Regulations 2006 
2  http://www.justice.ie/en/JELR/Pages/PR07000309 
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Au début de la procédure d'asile, le demandeur est orienté vers les services de l’Agence de 
Réception et d’Intégration (Reception and Integration Agency - RIA), qui dispose d’un 
bureau dans le bâtiment de l’ORAC. Les fonctions de la RIA sont la gestion et la coordination 
du système d’accueil des demandeurs d’asile en Irlande. La RAI coordonne ainsi le travail des 
services de la santé, de l’éducation, des différents intervenants dans les centres. 
 
Les nouveaux demandeurs d’asile sont logés dans un premier temps dans des centres 
d’accueil à Dublin avant d’être transférés, « dispersés » vers d’autres sites à travers tout le 
pays. Cela leur permet de déposer leur demande d’asile, de faire l’objet d’un premier examen 
médical et de faire les démarches nécessaires à leur inscription au sein du système social 
irlandais. 
 
La RIA cherche donc à loger les demandeurs d’asile en fonction de leurs besoins particuliers, 
c’est-à-dire en tenant compte de la nécessité pour les enfants d’aller à l’école, pour certaines 
personnes de suivre un traitement médical, d’être logés au rez-de-chaussée pour les personnes 
handicapées physiques ou pour les mères seules, par exemple, de vivre dans une chambre 
séparée ou avec une autre femme dans cette situation. 
 
Lors de l’enquête, les représentants de la RIA nous ont affirmé tenter de tenir compte des 
besoins particuliers de chacun et de s’entretenir, pour cela, avec les gestionnaires des centres, 
les psychologues et les travailleurs sociaux. Toutefois, les agents du RIA doivent aussi 
composer avec la réalité du nombre de places disponibles et s’adapter aux différents 
événements pouvant subvenir comme l’épidémie de varicelle qui, avant notre venue, avait 
causé la fermeture et le transfert de nombreux résidents de Balseskin vers d’autres centres 
d’accueil et diminué le contingent de places disponibles. 
 
Il est aussi parfois difficile de concilier éloignement géographique de la capitale et prise en 
compte des besoins particuliers des résidents. Certains résidents de Georgian Court que nous 
avons rencontrés auraient bénéficié d’une meilleure prise en charge de leurs besoins familiaux 
dans des centres comme ceux de « Mosney Accommodation Place » et de « Balseskin ». 
Cependant, ces deux centres sont éloignés de la capitale et certains suivis médicaux doivent se 
dérouler dans les hôpitaux de la capitale. La politique de dispersion trouve en cela, sans nul 
doute, ses limites. 
 
 
En mai 2007, il y avait 56 centres. Lors de l'enquête, il nous a été assuré que la RIA effectuait 
au moins 3 fois par an des contrôles des centres, dont certains inopinément. 
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Liste de la RIA, occupation et capacité des centres le 29 juillet 2007 : 
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Les différents types de centres d’accueil en Irlande sont les suivants : 
 

�  2 centres de réception dont celui de Balseskin Reception Centre et celui de 
Kilmacud House 

�  des maisons d’hôtes (Guest House) comme Viking Lodge 
�  des auberges (Hostel)  
�  des maisons (system built) 
�  des hôtels 
�  un emplacement de mobile home 
�  Un ancien centre de vacances : Mosney Accomodation Centre 
�  Des anciens campus/ maison de repos 

 
A ces centres, s’ajoutent ceux qui dans lesquels les résidents doivent subvenir eux-mêmes à 
leurs besoins alimentaires « self-catering » comme celui de Tathony House. 
 

�  Droits des demandeurs d’asile 
 
La santé 
Le service irlandais de la santé (Health Service Executive) est en charge de la santé des 
demandeurs d'asile. Une carte de sécurité sociale (medical card) est délivrée aux demandeurs 
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d’asile qui en font la demande. Cette carte est la même que celle accordée aux ressortissants 
irlandais. Elle donne accès gratuitement aux consultations de généralistes, à des soins 
hospitaliers et dentaires. 
 
Il est à noter que même les ressortissants irlandais peuvent avoir certaines difficultés à 
accéder au système médical. Pour les demandeurs d’asile, la barrière de la langue, le coût des 
transports notamment sont des obstacles supplémentaires à l’accès aux soins. 
 
Le service de réfugiés du conseil de Santé de la Région Est a en charge les demandeurs d'asile 
de la région de Dublin et a un bureau au sein du bâtiment de l'ORAC. Ce service offre un 
examen médical complet aux demandeurs d’asile incluant le dépistage des maladies 
infectieuses et la délivrance d’information en matière de vaccination. En cas de besoin, il 
oriente les demandeurs d’asile, les réfugiés et leurs familles vers des thérapeutes aidés par des 
interprètes le cas échéant. Une psychologue spécialiste des enfants est aussi employée par le 
service de réfugiés du conseil de santé de la région Est. Une infirmière pédiatrique (sage 
femme) est également à la disposition des mères enceintes ou venant d’accoucher. 
 
L’une des difficultés de la politique de dispersion des demandeurs d’asile réside dans la 
continuité des soins médicaux nécessaires au demandeur d’asile après leur transfert dans un 
nouveau centre de réception. 
 
Le centre de soins pour les survivants de la torture (the Centre for the Care of the Survivors of 
Torture) de Dublin, ouvert en 2001 constitue un acteur incontournable de la prise en charge 
des demandeurs d’asile et réfugiés ayant subi des actes de torture3. 
 
Le travail 
Les demandeurs d’asile ne sont pas autorisés à travailler, sauf exception. 
 
L’assistance financière 
En avril 2000, le gouvernement irlandais a mis en place une politique « d'aide directe » et de 
dispersion (dispersal policy) qui consiste à transférer les demandeurs d'asile dans des centres 
de réception à travers tout le pays où le gîte et le couvert leur sont offerts ainsi qu'une aide 
financière de 19,10 euros par semaine, le « nineteen-ten » que la plupart des personnes 
interrogées lors de cette enquête ont évoqué. Si le demandeur d'asile a des enfants, il recevra 
une aide supplémentaire de 9,60 euros par enfant et par semaine. Toutefois, le montant de 
l’aide directe n’a pas été réévalué depuis sa création, il y a 7 ans. 
 
Le logement 
L’Etat ne verse plus d’allocation logement aux demandeurs d’asile qui sont logés par la RIA 
sous le régime d’«aide directe» pendant toute la durée de la procédure d’asile. 
 
L’assistance juridique 
Le Service juridique pour les Réfugiés (Refugee Legal Service) a été établi par la Direction de 
l'Aide juridique (Legal Aid Board) dans le but d'offrir des services confidentiels et 
indépendants à des demandeurs d'asile en Irlande.  
 
Une aide et des conseils juridiques sont également fournis dans des cas appropriés relatifs aux 
arrêtés d'expulsion. Le Service juridique pour les Réfugiés offre un service confidentiel à tous 
ceux qui le contactent. 
 
La Direction de l'Aide juridique est un organisme public indépendant chargé de fournir une 
assistance juridique en matière de droit civil. 
 
L’éducation 

                                                      
3  Voir infra entretien avec Audrey Crawford, Spirasi à Mosney 
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L'école est obligatoire de 6 à 16 ans pour tous les enfants résidant en Irlande. La plupart des 
enfants entrent à l’école à l’âge de 4 ans. En revanche, l’accès à l’enseignement supérieur est 
plus difficile pour les demandeurs d’asile. 
 
 
1.6 L’entrée et le séjour des étrangers en Irlande 
 
Législation et réglementation générales sur l’entrée et le séjour 
 
Les dispositions réglementant l'entrée et le séjour des ressortissants étrangers en Irlande sont 
la loi sur les étrangers de 1935 (Aliens Act, 1935) et le décret relatif aux étrangers de 1946, 
tous deux modifiés depuis, ainsi que les règles du droit communautaire. 
 
A ces textes, s'ajoute la loi sur l'immigration de 1999 qui instaurent les définitions et les 
procédures d'éloignement des étrangers du territoire irlandais. 
 
The Illegal Immigrants Act (Trafficking Act) 2000 prohibe, comme son nom l'indique, le 
trafic des migrants.  
 
La loi sur l'immigration de 2003 introduit dans l'ordre juridique des sanctions contre les 
transporteurs. 
 
La loi sur l'immigration de 2004 précise les conditions dans lesquelles une personne peut faire 
l'objet d'une décision d'admission sur le territoire irlandais. 
 
Début 2007, le projet de loi relatif à l'immigration, au séjour et à la protection a été publié. Il 
vise à créer un code regroupant tous les textes réglementaires concernant les différentes 
étapes du processus d'immigration incluant les procédures de visas, d'entrée sur le territoire, 
de protection, de permis de séjour et d'éloignement du territoire. Il est donc proposé dans ce 
texte que toutes les lois régissant actuellement l'immigration en Irlande soient abrogées : 
Aliens Act 1935, Refugee Act 1996, Immigration Act 1999, Immigration Act 2003 and 
Immigration Act 2004. Les élections de mai 2007 ont mis un coup d'arrêt au processus 
d'adoption de ce projet de loi. Cependant, il semble que le nouveau Gouvernement souhaite 
réinscrire, dans un futur proche, ce projet de loi à l'ordre du jour du Parlement irlandais. 
 
Les lois sur la nationalité irlandaise et la citoyenneté de 1956, et 2001 et 2004 (Irish 
nationality and citizenship Acts) établissent les règles selon lesquels un ressortissant étranger 
peut obtenir la nationalité irlandaise. Selon ces textes, toute personne qui souhaite résider sur 
le territoire irlandais doit obtenir la permission du ministre de la justice, de l'égalité et de la 
réforme de la loi. 
 
 
Le système d’entrée et de séjour irlandais 
 
S’agissant d’une personne qui n'est pas ressortissant d'un pays de l'EEE et qui souhaite venir 
en Irlande, les textes distinguent quatre situations principales. La personne vient en Irlande 
pour : 

�  travailler : elle doit demander un visa de travail puis un titre de séjour (permission 
to remain) mention « travail » dont la nature dépend de l’activité professionnelle et 
de la rémunération de la personne concernée et qui est délivré par le ministère de 
l'Entreprise, du Commerce et de l'Emploi. 

�  faire du commerce : il doit demander un visa d’affaires, puis le titre de séjour 
approprié. 

�  étudier, doit au préalable demander un visa étudiant, puis un titre de séjour 
étudiant. 
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�  faire du tourisme pour une durée de moins de trois mois devra demander 
l'obtention d'un visa touristique si l'obligation de visa s'applique à son pays pour 
venir en Irlande. 

 
Ainsi un titre de séjour (permission to remain, leave to remain) est obligatoire pour toute 
personne qui souhaite résider au-delà du délai fixé sur son visa ou, à défaut, pour plus de 90 
jours sur le territoire irlandais. Dans cette hypothèse, la personne devra se faire enregistrer au 
commissariat de son domicile et ensuite, demander le titre de séjour correspondant à sa 
situation. 
 
Le ministre de la Justice, de l'Egalité et des Réformes législatives peut aussi délivrer des titres 
de séjour à titre humanitaire. De manière générale, ce titre de séjour est plus facilement 
accordé aux : 

�  personnes qui épousent un citoyen irlandais 
�  personnes qui épousent un ressortissant de l'Union européenne.  

 
La question de l’acquisition de la nationalité pour toute personne née sur le territoire 
irlandais a suscité bien des débats au sein de la société irlandaise ces dernières années. 
En 1998, « l’accord de Belfast » (Good Friday Agreement) entre les gouvernements 
britannique et irlandais avait permis, en introduisant un amendement à l’article 2 de la 
Constitution irlandaise, d’étendre le droit à la citoyenneté de l’Eire aux personnes nées en 
Irlande du Nord qui le souhaitaient. 
 
Toutefois, alors que les prestations hospitalières étaient fortement remises en cause par 
l’ensemble de la population irlandaise, l’augmentation du nombre d’accouchements de mères 
étrangères dans les maternités irlandaises a suscité la polémique et la crainte du phénomène 
des « touristes de la citoyenneté » s’est développée. 
 
En 2003, la Cour Suprême, par un revirement de jurisprudence, prend position sur la question 
en remettant en cause le caractère automatique de l’octroi d’un titre de séjour aux parents 
d’un enfant « sur l’île d’Irlande ». 
 
Suite à cela, en 2004, le Gouvernement irlandais soumet par référendum une modification du 
principe d’acquisition de la nationalité irlandaise pour les enfants nés « sur l’île d’Irlande ». 
Cette réforme a été acceptée avec 79,2 % des voix en faveur de l’introduction d’un nouvel 
amendement à l’article 2 de la Constitution. 
 
Toutefois, en mai 2007, la Cour suprême a spécifié que le ministre de la justice avait une 
obligation d’agir « dans le meilleur intérêt » de l’enfant né en Irlande avant de refuser de 
délivrer un titre de séjour à ses parents en vertu de la loi sur l’enfant né en Irlande de 2005 
(Irish Born Child scheme of 2005 - IBCO5). 
 
 
1.7 Le système d’éloignement des étrangers en Irlande 
 
Le système d’éloignement des étrangers en Irlande distinguent selon que l’intéressé : 

�  Fait l’objet d’une décision de refus d’admission sur le territoire 
�  Est un demandeur d’asile  
�  Fait l’objet d’une décision d’expulsion 
�  A été condamnée à une infraction pénale sanctionnant l’entrée et le séjour illégal 

sur le territoire irlandais 
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A. - Le cadre juridique relatif à la détention 

 
Le cadre juridique relatif à la détention des étrangers a beaucoup évolué ces dernières années. 
Les dispositions en la matière sont réparties dans différentes lois et règlements irlandais dont 
la loi sur les réfugiés de 1996, les lois sur l'immigration de 1999, 2003 et 2004 et la loi sur 
l'immigration illégale (Traffic) de 2000. 
 

B. - Les différents types de détention 
 
Le rapport « Immigration-related detention in Ireland » pour le Irish Refugee Council, le Irish 
Penal Reform Trust , l’Immigrant Council de Ireland de M. Mark Kelly décrit différents types 
de détention. Un étranger peut être détenu dans les hypothèses suivantes4 : 
 

�  En cas de refus d’admission sur le territoire irlandais (refuse permission to land). 
�  Lors de la procédure d’asile (applicants for asylum). 
�  Lorsqu’il fait l’objet d’une décision d’expulsion (deportation order). 
�  Dans le cadre d’une détention provisoire, en attente d’un procès lié à un motif 

d’une infraction liée à l’entrée et au séjour sur le territoire irlandais. 
 

�  La détention d’étrangers faisant l’objet d’une décision de refus d’admission sur 
le territoire 

 
Les étrangers qui arrivent en Irlande “par air ou par mer” sont légalement tenus de se 
présenter à un agent des services de l’immigration et demander “l’autorisation d’entrée” ou 
« autorisation d’admission sur le territoire » (permission to land). 
Cette autorisation peut lui être refusée sur le fondement de l’article 4 3° a) à k) de la loi sur 
l’immigration de 2004.  
 
Selon les articles 6 (1) et 5 (1) et (2) de la loi sur l’immigration de 2004, l’étranger qui est 
entré en Irlande de manière irrégulière (sans passer par les postes de contrôle aux frontières) 
et/ou qui reste sur le territoire sans autorisation est considéré comme étant « présent 
illégalement » en Irlande. 
 
L’article 5 (2) de la loi sur l’immigration de 2003 dispose qu’une personne âgée de plus de 18 
ans qui fait l’objet d’un refus d’admission sur le territoire ou pour lequel l’agent des services 
de l’immigration ou un membre de la police (Garda Síochána) soupçonne de manière 
raisonnable qu’il séjourne illégalement en Irlande depuis une période continue de moins de 3 
mois, peut être arrêtée et détenue durant le temps nécessaire à la préparation de sa reconduite. 
 
La durée de détention  
 
Dans cette hypothèse, elle est en principe de 8 semaines maximum. Toutefois, les personnes 
faisant l’objet d’un refus d’admission sur le territoire en vertu de l’article 5 (2) de la loi sur 
l’immigration de 2003 qui sont inculpées d’infraction pénale et celles qui introduisent une 
action judiciaire visant à contester la légalité de leur détention, peuvent être détenues plus de 
huit semaines. 
 
Les voies de recours 
 
Une décision prise sur le fondement de l’article 5 (2) de la loi de 2003 par un agent des 
services de l’immigration ou un policier peut être révisée par un supérieur hiérarchique. 
 
                                                      
4  Mark Kelly, Immigration-related Detention in Ireland, Dublin: Irish Refugee Council, Irish Penal 
Reform Trust and Immigrant Council of Ireland, 2005. 
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Le détenu peut, également, introduire une action devant la Haute Cour remettant en cause la 
conformité de sa détention avec l’article 40 (4) de la Constitution irlandaise (habeas corpus). 
 

�  Les demandeurs d’asile 
 
La détention des demandeurs d’asile est prévue dans la loi sur les réfugiés de 1996, modifiée 
par la loi sur l’immigration de 1999, la loi sur les immigrants illégaux (traffic) de 2000 et la 
loi sur l’immigration de 2003. 
 
Selon la loi de 1996, l’autorisation d’entrer sur le territoire doit être accordée à une personne 
qui arrive à la frontière irlandaise afin de chercher asile sur le territoire ou de demander la 
protection de l’Etat contre des persécutions. 
 
Toutefois, selon l’article 9 (8) de la loi de 1996, un membre de la Garda Siochana peut 
décider de la détention d’un personne qui : 

�  représente une menace pour la sécurité nationale ou l’ordre public 
�  a commis un crime grave de droit commun à l’extérieur de l’Etat 
�  n’a pas fait d’efforts raisonnables pour établir son identité 
�  tente de se soustraire à une mesure d’éloignement du territoire vers un Etat en 

application de la convention de Dublin ou vers un pays tiers sûr 
�  tente de quitter l’Etat et d’entrer dans un autre Etat sans autorisation légale 
�  a détruit sans causes raisonnables ses documents d’identité ou de voyage ou est en 

possession de documents d’identité falsifiés. 
 
La durée de détention  
 
Les personnes détenues sur le fondement de l’article 9 (8), doivent être présentées à un juge 
aussitôt que possible (as soon as practicable). Si le juge estime que les conditions d’une mise 
en détention sont remplies, il peut décider de placer la personne en détention pour une période 
qui ne peut excéder 21 jours à compter de l’heure de sa détention. 
 
Le délai de la détention peut être prolongé par le juge pour une nouvelle période de 21 jours si 
le juge estime que l’une ou plusieurs des conditions de l’article 9 (8) s’appliquent toujours. 
Si la personne est libérée par le juge, l’article 9 (3) de la loi sur l’immigration de 1996 prévoit 
qu’un agent de la Garda Siochana peut décider à nouveau de mettre en détention cette 
personne, s’il estime qu’elle ne s’est pas pliée aux conditions fixées par la Cour. 
 
Les demandeurs d’asile détenus dans ce cas de figure peuvent donc être détenus, après 
décision du juge, pour une période potentiellement indéfinie (si la durée de 21 jours est 
renouvelée successivement) jusqu’à ce qu’une décision concernant sa demande d’asile soit 
prise. 
 
The schedule to the refugee Act 1996 (Places and conditions of detention) régulations 2000 
détermine les lieux dans lesquels les demandeurs d’asile peuvent être détenus. 
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Les voies de recours 
 
Outre la procédure judicaire précité, le détenu peut aussi introduire une action devant la Haute 
Cour remettant en cause la conformité de sa détention avec l’article 40 (4) de la Constitution 
irlandaise (habeas corpus). 
 

�  Les étrangers en instance d’expulsion 
 
La détention des personnes faisant l’objet d’un ordre d’expulsion (deportation order) est 
prévue aux articles 3 (1A) et 5 (1) de la loi sur l’immigration de 1999.  
 
Ainsi, une personne dans cette situation pourra être détenue si l’agent de la Garda Siochana 
soupçonne pour des motifs raisonnables qu’une personne qui fait l’objet d’un ordre 
d’expulsion : 

�  ne s’est pas plié aux dispositions de l’ordre 
�  tente de quitter l’Etat irlandais et d’entrer dans un autre Etat illégalement 
�  a détruit ses documents d’identité ou est en possession de documents d’identité 

falsifiés 
�  a tenté de se soustraire à la mesure d’expulsion 

 
Durée de la détention 
 
Dans une telle hypothèse, la durée de détention ne peut, en principe, excéder 8 semaines. 
Toutefois, l’article 8 de la loi sur l’immigration de 1999 prévoit que le fait pour une personne 
faisant l’objet d’un ordre d’expulsion de faire obstruction, de faire échec à son expulsion est 
passible d’une peine de prison d’une durée ne pouvant excéder 12 moins qui s’ajoute au délai 
de 8 semaines. 
 
De plus, l’introduction par un détenu d’un recours contre l’ordre d’expulsion dont il fait 
l’objet, interrompt le délai de 8 mois, jusqu’à ce qu’une décision soit prise sur le fond. Les 
personnes détenues faisant l’objet d’un ordre d’expulsion peuvent, en conséquence, être 
détenues plus que 8 semaines. 
 
Voies de recours 
 
Le détenu a la possibilité d’introduire un recours contre l’ordre d’expulsion. Il peut introduire 
une action devant la Haute Court remettant en cause la conformité de sa détention avec 
l’article 40 (4) de la Constitution irlandaise (habeas corpus). 
 

�  Les étrangers en détention dans l’attente d’un procès fondé sur des raisons liées 
à l’immigration en vertu de la loi sur la justice pénale de 2001. 

 
Les articles 26 et 29 de cette loi créent des infractions relatives à l’utilisation ou la possession 
de faux documents parmi lesquels des documents de voyages ainsi qu’à la falsification de 
documents officiels autorisant une personne a entrer, séjourner ou travailler en Irlande. Ces 
infractions sont punies de 5 à 10 ans de prison. 
 
Durée de la détention 
 
L’article 4 de la loi sur la justice pénale de 1984 prévoit qu’une personne arrêtée, suspectée 
d’avoir commis une infraction pénale punissable de 5 ans ou plus, peut être détenue au poste 
de police pour une période de 6 heures, renouvelable une fois. A cela peut s’ajouter un délai 
de 8 heures (de minuit à 8 heures du matin), accordé au détenu par l’officier du poste de 
police, pour se reposer. Au total donc, dans cette hypothèse, la personne peut passer 20 heures 
au poste de police. 
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A l’issue de cette période, s’ils sont inculpés, ils peuvent soit être libérés sous caution, soit 
être transférés devant le tribunal du district qui les relaxera ou les condamnera à une peine de 
prison. 
 
En vertu de la loi sur la procédure pénale de 1967, une personne peut être placée en détention 
préventive pour une période initiale de 8 jours. Par la suite, la détention peut être prolongée 
pour des périodes successives dont la durée de chacune peut être supérieure à 8 jours mais 
n’excédant pas 30 jours. Sauf en cas de maladie, la personne doit comparaître en personne 
lors de chaque audience de prolongation. 
 
Il n’existe donc pas de limite de temps à la durée de rétention des personnes en détention 
préventive sur le fondement des articles 26 et 29 de la loi sur la justice pénale de 2001. 
Par conséquent, ces personnes peuvent passer des semaines voire des mois, dans l’attente de 
leur procès. 
 
Voies de recours 
 
Une personne mise en détention sur le fondement des articles 26 et 29 de la loi sur la justice 
pénale de 2001 peut introduire une action devant la Haute Cour remettant en cause la 
conformité de sa détention avec l’article 40 (4) de la Constitution irlandaise (habeas corpus). 
 

C. - Droits des personnes en détention 
 
Droit à un conseil juridique 
 
En principe, pour obtenir les services d’un avocat, les personnes détenues sur le fondement de 
la législation sur les étrangers doivent en faire la demande. Ils ont le droit de s’entretenir en 
privé avec leur conseil et d’en être assister durant les entretiens avec les autorités. 
 
Toutefois, en pratique, du fait du barrage de la langue et du manque d’informations, il semble 
que les personnes détenues interrogées lors de la mission n’avaient pas connaissance de ce 
droit. 
 
Droit d’accès au service médical 
 
A leur arrivée en prison ou très peu de temps après, les détenus pour motif lié à l’immigration 
sont vus, comme tous les autres prisonniers, par le service médical. 
 
Droit d’accès à l’information concernant les motifs de leur détention 
 
Un document écrit informe les personnes faisant l’objet d’un refus de débarquer des motifs de 
leur détention 
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22  ––  VV II SSII TTEESS  SSUURR  LL EE  TTEERRRRAAII NN  
 
Le partenaire local  
Le Jesuit Refugee Service (JRS) est une organisation non gouvernementale internationale 
catholique. Sa mission est d’accompagner, de servir et de défendre les droits des réfugiés et 
les personnes déplacées de force. Les activités de JRS Ireland se concentrent principalement 
sur la détention, l’intégration et le soutien de l’œuvre internationale de JRS. 
 
Déroulement de l’enquête 
 
Mardi 19 juin 2007 : 

- Rencontre avec Eugene Quinn, directeur national de JRS Ireland : Finalisation du 
programme de visite et discussion préalable au début de l’enquête 

- Visite du centre d’accueil de Georgian Court 
- Visite du centre d’accueil de Viking lodge 

 
Mercredi 20 juin 2007 : 

- Visite du centre d’accueil de Mosney 
- Visite du centre d’accueil de Clondalkin Towers Hotel 

 
Jeudi 21 juin 2007 : 

- Visite du centre de détention de Cloverhill 
- Visite de la partie femmes du centre de détention de Cloverhill 
 

Vendredi 22 juin 2007 : 
- Visite du centre d’accueil de Balseskin 
- Visite du centre d’accueil des mineurs isolés de Chester House 
- Entretien avec Jyothi Kanics, Separated Children’s Officer Irish Refugee Council 
 

Samedi 23 juin 2007 : 
- Visite du centre self-catering Tathony House  
 

Les visites ont été préalablement annoncées. 

Les enquêteurs ont rencontré un degré de coopération très satisfaisant avec le personnel de 
l’Agence de Réception et d’Intégration. Nous remercions tout particulièrement Monsieur 
Noël Dowling, directeur de la RIA (Principal Officer) que nous avons rencontré lors de notre 
visite du centre de réception de Mosney ainsi que Madame Siobhan O’Higgins de la RIA qui 
nous a accompagnés lors dans tous les centres de réception. 

Nous tenons aussi à remercier le Service Irlandais des Prisons (Irish Prison Service) pour sa 
précieuse assistance, en particulier Madame Katherine Grace, dans l’organisation des visites 
des prisons de Cloverhill et de la section Dochas de la prison de Mountjoy. 

 
Sélection des centres : 

En matière d’accueil, le choix des centres s’est fait en fonction du type de personnes 
accueillies dans les centres (familles, célibataires, enfants), la localisation (dans Dublin, hors 
de Dublin), en fonction aussi de la taille du centre. 

En ce qui concerne les centres de détention, le choix s’est fait en fonction d’une donnée 
pratique très importante : plus de 90% des personnes détenues sur le fondement de la 
législation sur les étrangers sont placés dans les prisons de Cloverhill (dans laquelle sont 
détenus des hommes) et le centre Dóchas de la prison de Mountjoy (dans laquelle sont 
détenues des femmes).  
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2.1 Centres d’accueils 
 

Le système général d’accueil des réfugiés est particulièrement intéressant pour les enquêteurs 
notamment en raison du nombre d’acteurs habilités à intervenir dans les centres. 

Toutefois, certaines difficultés ont été mises à jour : 

Le montant de l’aide accordée aux demandeurs d’asile qui est de 19,10 euros par personne et 
par semaine et n’a fait l’objet d’aucune réévaluation depuis 2000. Des interviews, il est 
ressorti qu’il est parfois difficile pour une personne non autorisée à travailler de subvenir à ses 
propres besoins et le cas échéant, à ceux de son enfant, avec cette somme d’argent. Ces 
mêmes personnes émettent parfois le souhait de ne pas dépendre pendant une période trop 
longue des services de l’Etat. 

Dans les centres situés à Dublin, comme Georgian Court, Tathony House, les conditions de 
réception sont apparues peu adaptées à la réception des personnes vulnérables. Toutefois, il 
est à noter que souvent, les résidents souhaitent rester dans la capitale, ils préfèrent parfois 
rester dans des conditions moins adaptées à leur situation qu’être éloignés de Dublin. 

Dans les centres situés hors de Dublin comme Mosney Accommodation Place et 
Balseskin, les conditions d’accueil des personnes vulnérables sont satisfaisantes. Les 
directeurs des deux centres nous ont déclaré considérer que chaque personne est dans une 
situation de vulnérabilité et tenter de s’adapter à chaque situation individuelle.  

A cette fin, et contrairement aux autres centres visités dans la capitale, ces équipes disposent 
des infrastructures nécessaires et d’atouts non négligeables comme la présence dans le centre 
des services médicaux, sociaux et la possibilité d’un suivi psychologique adapté. 

Bonne pratique :  

Lors de l’enquête, la gestion des deux centres de réception « Mosney Accomodation Centre » 
et « Balseskin » nous est apparue intéressante en ce qui concerne le traitement des 
demandeurs d’asile en situation de vulnérabilité. 

 
A. - Le centre d’accueil de Georgian Court 

 
Le centre ouvert en 2005, accueille des couples, des célibataires hommes et femmes avec ou 
sans enfant, des familles. Il s’agit d’une grande maison située en plein cœur de Dublin 1 au 
77-79 Gardiner St Lower. La capacité de ce centre est de 110 personnes. Le jour de la visite, 
70 personnes résidaient dans cet ancien hôtel dont de nombreuses femmes et des enfants. 
Certaines avaient été transférées à Georgian Court à cause d’une épidémie de varicelle 
déclarée dans le centre de Balseskin.  
La majorité des personnes, le jour de la visite, était présente dans le centre depuis moins de 
trois mois. En principe, les résidents ne séjournent pas longtemps dans ce centre. Toutefois, il 
semble que notamment pour des raisons d’ordre médical (le centre est près de différents 
hôpitaux), certains résidents soient amenés à rester plus longtemps dans le centre. C’est 
notamment le cas pour les femmes enceintes et les personnes séropositives. 
 

�  Les conditions matérielles de détention : 
 
Les chambres pour deux sont souvent utilisées pour accueillir les femmes venant d’accoucher 
avec leurs nouveaux nés.  
 
Il n’y a pas de personnel médical dans le centre. Toutefois, la nurse en charge de la partie de 
la ville où se situe le centre, employée du service de la santé irlandais est présente dans le 
centre 2 à 3 fois par semaine. Lorsqu’ils obtiennent la « carte médicale », les résidents ont 
accès à un centre médical situé non loin du centre. 
Le bureau d’aide juridique pour les étrangers est présent dans le centre tous les mardis. Une 
brochure traduite dans plusieurs langues est à la disposition des résidents. Y sont inscrits les 
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différents numéros d’appel gratuits vers les quatre différents services du bureau d’aide 
juridique de Dublin. 
 
Le centre ne dispose d’aucun équipement spécifique pour les handicapés. L’escalier devant la 
maison et l’absence d’ascenseur constitue, sans contexte, de véritables obstacles à l’accueil de 
personnes à mobilité réduite. Un des résidents nous a parlé du séjour dans le centre d’une 
personne handicapée physique qui, du fait de la structure du bâtiment, ne pouvait que 
difficilement sortir à l’extérieur et passait son temps dans la salle d’accueil du rez-de-
chaussée. 
 
Les surfaces communes sont inadaptées pour un centre de 110 places accueillant des enfants. 
Elles ne sont pas assez spacieuses. Les enfants ne disposent pas d’endroit pour jouer à 
l’intérieur du bâtiment en dehors de la réception et des surfaces communes et il n’y a pas de 
crèche. Les personnes interrogées nous ont indiqué que peu de temps avant notre arrivée, une 
aire de jeu avait été installée dans la petite cour du centre. 
 

�  Entretiens : 
 
Lors des interviews, plusieurs personnes se sont plaintes du travail du personnel dirigeant et 
de la nourriture. Elles ont également évoqué le montant peu élevé de l’aide sociale qui leur est 
attribuée, le manque d’espace dans le centre pour les enfants. L’absence d’activité, de 
possibilité de travailler semble aussi être un problème pour de nombreux résidents interrogés. 
Certaines personnes disaient, également, être en permanence sous la menace d’un transfert 
dans « le pire centre d’Irlande » et que la date de consommation de certains produits 
alimentaires qui leur étaient distribués, était expirée. Toutefois, d’autres résidents nous ont 
assuré que les conditions de vie dans le centre étaient tout à fait acceptables. Il est donc 
difficile pour les enquêteurs de démêler le vrai du faux.  
 
Il faut aussi observer que la localisation de Georgian Court au centre de Dublin constitue un 
attrait pour les résidents, un attrait non négligeable et que beaucoup, malgré leurs critiques, ne 
souhaitent être transférés dans un autre centre hors de Dublin. 
 
En revanche, nous n’avons pu que constater un manque évident de personnel dirigeant et 
social dans le centre. En effet, seule une directrice est en charge de tous les résidents, aidée 
occasionnellement par le responsable régional qui, lui-même, gère le centre de Clondalkin. Il 
est particulièrement difficile, dans de telles conditions, de diriger un centre d’une capacité de 
110 personnes. De plus, en l’absence de visites régulières des services sociaux 
communautaires (Community Welfare Officer – CWO) au sein du centre, les résidents ne 
peuvent trouver d’interlocuteur « neutre » à qui confier leurs difficultés quotidiennes. 
 

B. – Le centre d’accueil de Viking Lodge  
 
Le centre dont la capacité est de 70 places, est également situé dans le centre de Dublin. N'y 
sont accueillis que des jeunes majeurs. Il est bien tenu. L’accueil dans ce centre a été 
satisfaisant et aucune plainte n’a été faite à l’enquêteur international concernant le personnel.  
Les résidents vivent dans des chambres, le plus souvent, à plusieurs. Plusieurs résidents ont 
estimé que « Trois dans une même chambre, c'est trop ». Des caméras de surveillance ont été 
installées dans les couloirs du centre. 
 
La limitation de l'accès à la pièce de séjour qui sert à la fois de salle de visite, de salle de 
télévision et de pièce de loisirs est, selon leurs dires, ce qui leur paraît le plus contraignant. Ils 
déplorent tous l’interdiction de recevoir des visites dans leur chambre qui leur permettrait 
d'avoir une intimité qu'ils ne peuvent avoir dans la salle de séjour. 



 22 

 
La visite de ce centre se déroule au début des vacances d’été et les résidents n’ayant plus à se 
rendre à l’école évoquent, tous, le manque d’activités dans le centre, leur crainte du 
désoeuvrement. Ils déclarent « regarder la télévision », « dormir », « se promener dans les 
rues sans argent à dépenser ». Tous sont suivis par l'agent local des services sociaux 
communautaires (Community Welfare Officer – CWO), employé par le Centre de la Santé 
publique de la région qui leur donnent des informations sur les activités gratuites dans Dublin 
mais les informations sont disparates, leur communication dépend du dynamisme de la 
personne qui les encadre. La très grande majorité aspire à continuer leurs études et à travailler 
en Irlande. Certains ont même des projets très précis comme continuer leurs « études 
d'informatique au Trinity College de Dublin » ou « faire des études de commerce afin de 
travailler plus tard dans une banque ». 
 
Bonne pratique :  
 
Création de centre pour les jeunes majeurs qui, même s’ils sont considérés juridiquement 
comme des adultes, ont encore besoin d’une prise en charge spécifique. 
 
 

C. - Le centre d’accueil de Mosney 
 
Le centre d’accueil de Mosney se situe dans le comté de Meath, à environ 48 kilomètres de 
Dublin, au bord de la mer d’Irlande. C’est le plus grand centre d’accueil de Dublin. Il est géré 
par une société privée. Situé au bord de la mer d'Irlande, il peut accueillir jusqu’à 800 
résidents. Le jour de la visite, il y avait 748 personnes accueillies dans le centre. Le nombre 
de résidents est donc considérable. Toutefois, aucune violence ne nous a été signalée pendant 
l’enquête par les personnes interrogées.  
 
Utilisé comme camp de vacances jusqu'en 2000, il est composé de rangées de petites maisons 
équipées de cuisine, de salles de bains et de toilettes et d'une ou plusieurs chambres. Ce type 
d’habitations (190 petits bungalows) permet d’accueillir dans de bonnes conditions les 
résidents du centre. 
 
Les infrastructures du centre sont composées des bungalows-habitations et de bâtiments à 
usage commun. Dans le grand bâtiment dans lequel se situe la cuisine et la salle à manger 
commune des résidents (les régimes médicaux et religieux y sont respectés, des directives 
alimentaires destinées aux mères des plus petits sont affichées dans la salle), se trouve une 
salle de jeux pour les enfants de 6 à 10 ans. Deux responsables sont en charge des enfants aux 
heures d’ouverture de la salle. 
 
Dans le même couloir, le directeur du centre nous a fait visiter une salle associative pour les 
adolescents, une salle avec des tables de billard, de ping-pong et de baby-foot, une salle de 
gymnastique (un préparateur sportif vient, à certaines heures de la journée, dispenser des 
conseils d’utilisation des équipements sportifs) et plus loin se trouve une crèche. 
Nous avons pu assister dans le centre à la fin d’un cours d’anglais qui a lieu dans un bâtiment 
appelé centre d’apprentissage pour les adultes « Adults learning center » dans lequel se 
trouvent des salles de cours et une salle informatique.  
 
Le centre accueille de nombreuses familles. Le jour de notre visite, 114 parents avec enfants 
(familles), 119 parents isolés avec des enfants, 307 enfants séjournaient dans le centre. Les 
jeunes femmes seules avec des enfants sont logées par deux dans un même bungalow. Cela 
entraîne parfois des difficultés que gèrent l’intendant du centre et le directeur. Lors de nos 
entretiens, une jeune femme nous a, en effet, expliqué avoir des sérieuses difficultés avec sa 
colocataire d’une nationalité différente de la sienne. 
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Mosney Accomodation Centre est accessible par voie ferrée et routière. Une station de train 
est située non loin du centre. Un bus assure la desserte entre Dublin et Drogheda plusieurs 
fois par jour et s’arrête non loin du centre. Les plus grandes villes aux alentours sont 
Drogheda dans le comté de Louth et Balbriggan dans le comté de Dublin. Les services 
postaux sont assurés dans des villes comme Laytown et Julianstown. 
 
Les résidents peuvent circuler librement dans le centre et hors du centre. Ils doivent, toutefois, 
comme dans tous les autres centres d’accueil en Irlande, signaler leur absence. Le centre reste, 
cependant, assez isolé d’un centre urbain ce qui ne facilite pas, malgré les facilités de 
déplacement existantes et la faculté d'adaptation évidente du personnel du centre, l’intégration 
des résidents de Mosney dans la société irlandaise et le déplacement des personnes à mobilité 
réduite.  
 
S’agissant de ces derniers, un fauteuil roulant leur est attribué en cas de besoin. Malgré la 
bonne volonté de l’équipe du centre et l’existence d’un bus, il est parfois difficile pour ces 
personnes de se déplacer pour aller en ville et quitter le centre, comme cela nous a été 
expliqué par une résidente dans cette situation. 
 
Jeune mère vivant seule dans le centre avec son enfant en bas âge, ayant souffert de la 
poliomyélite, elle ne se déplaçait qu'avec difficulté (béquilles ou en fauteuil roulant mis à sa 
disposition par les services sociaux du centre). Elle nous a indiqué qu’il lui était très difficile 
de sortir du centre et qu'elle était notamment dans l'obligation de demander à des amies 
d'acheter en ville les vêtements pour son enfant. Elle nous a, surtout, expliqué que la distance 
qui séparait l'arrêt de bus de la poste était depuis peu devenue infranchissable pour elle (l'arrêt 
jusqu'alors situé devant le bureau de poste, avait été déplacé plus loin dans la rue). Elle ne 
pouvait donc plus aller chercher elle-même son chèque « d'aide directe » à la poste. 
 
Mosney n’en constitue pas moins l’un des centres les mieux équipés d’Irlande pour l’accueil 
des demandeurs d’asile et les autorités gérant ce centre, conscientes de l’éloignement du 
centre, tentent, selon leurs propres propos, avec l’aide précieuse des associations 
intervenantes dans le centre, de multiplier les initiatives visant à permettre aux irlandais de 
venir dans le centre (compétition de football, jeux d’été). Selon le directeur général du centre, 
Patrick Mc Kenna, le personnel encadrant « tente de s'adapter aux besoins de chaque cas 
individuel ». Il estime ainsi que : « D'après notre expérience ici à Mosney, nous avons le 
sentiment que les demandeurs d'asile en situation de vulnérabilité reçoivent un soutien et une 
assistance adaptée d'un nombre conséquent d'acteurs dans le centre ».  
 
En effet, de nombreux services sont offerts aux résidents par le centre comme la présence 
d'une crèche, d'un centre d'apprentissage, d'un petit supermarché, la vente de cartes de 
téléphone, le libre accès à la blanchisserie comprenant 61 machines à laver et 69 sèche-linge. 
A cela s'ajoute, l'accès à de nombreuses organisations et groupes de soutien. Toutefois, 
malgré cela, tous les résidents du centre interrogés se sont plaints du manque d'activité, se 
référant à chaque fois à l'interdiction qui leur est faite de pouvoir travailler. 
 
Nous avons apprécié la présence dans le centre des services suivants : 
 
Une crèche « Mabuhay pre-school » a été installée dans le centre. Nous avons été 
particulièrement impressionnés par le dynamisme et les efforts de l’équipe éducative 
encouragée par les dirigeants du centre.  
 
Ouverte de 9 à 16heures 30, du lundi au jeudi et de 9 heures à 12 heures 30 le vendredi, sauf 
pendant les vacances de pâques, de noël et d’été, elle est composée de 3 salles de classe 
correspondant à trois tranches d’âge, d’un cabinet de toilettes permettant notamment de 
changer les couches des enfants, une salle dans laquelle les enfants peuvent, si besoin est, 
dormir et d’un endroit réservé à l’éveil sensoriel, « sensory room », créé en 2007 et destiné 
aux enfants qui ont des besoins spécifiques. 
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La directrice est assistée de 5 assistants maternels employés à plein temps. Deux des membres 
de ce personnel ont suivi un cours sur les besoins spécifiques « special needs course FETAC » 
dispensé par le conseil de prise en charge des enfants du comté de Meath. Une assistante 
spécialisée dans les enfants nécessitant un suivi spécifique (comme les enfants ayant des 
problèmes de communication, de comportements, etc...) a été embauchée en 2007. En cas de 
besoin, l’infirmière du service de santé publique est à la disposition du personnel enseignant. 
La directrice de la crèche se rend régulièrement aux rencontres regroupant les différents 
représentants des crèches des centres de réception en Irlande ce qui permet à chacun 
d’échanger leurs expériences et leur permet de faire évoluer leur travail. 

 
Des rencontres multidisciplinaires sont organisées dans le centre afin de répondre aux besoins 
des familles et des enfants et d’expliquer aux parents les méthodes d’enseignement du 
personnel éducatif. 

Lors de notre visite, un enfant autiste était présent dans la classe des plus petits. Bien que plus 
âgé, l’enfant avait été placé dans la première classe pour lui prêter une attention plus 
particulière. Cette prise en charge était possible car l’enfant était âgé de moins de 5 ans, une 
prise en charge particulière n’aurait pas été possible dans l’enceinte du centre pour un enfant 
plus âgé comme celui résidant à la même date à Georgian Court dont nous avions rencontré la 
mère quelques jours auparavant. 

 
Les parents dont les enfants sont inscrits à la crèche peuvent les y laisser soit quatre matins, 
soit quatre après-midi par semaine. Toutefois, la crèche ayant une capacité d’accueil 
restreinte, il n’est pas possible d’accueillir tous les enfants séjournant dans le centre. La liste 
d’attente est, par conséquent, longue. Le jour de notre visite, 84 enfants étaient inscrits sur 
cette liste et les résidentes, mères d'enfants en bas âge, interrogées lors de notre visite, ont 
évoquées ce problème. Les dirigeants du centre réfléchissent, actuellement, avec le personnel 
de la crèche aux différentes solutions d’extension de ce service. 

Selon la loi irlandaise, l’instruction est obligatoire pour les enfants âgés de 6 à 15 ans. Si un 
enfant est âgé de 4 ans le 1er septembre d’une année scolaire, il peut être inscrit dans une école 
primaire. Ainsi, les enfants résidents dans le centre de Mosney vont à l’école à Belbriggan, 
Drogheda, Dullek et aux alentours de Mosney. Un bus scolaire assure le transport aller-retour 
de ces enfants du centre à leur école. A l’entrée du centre, se trouve une salle permettant aux 
élèves de faire leurs devoirs. Aucune obligation n’est faite aux enfants de se rendre dans cette 
salle.  

 
De manière générale, l’inscription d’un enfant à l’école se fait sans problème, sauf lorsque le 
transfert au centre a lieu en cours d’année scolaire. 
 
La présence d’un centre médical dans le centre nous est, également, apparue essentielle et 
constitue un atout considérable dans la prise en charge des personnes vulnérables dans le 
centre. 
 
Le conseil de santé du nord-est (North Eastern Health Board) est responsable des questions de 
santé dans le centre. Des médecins généralistes y sont présents tous les jours assistés 
d’infirmières. Le personnel médical travaille en lien avec les services spécialisés de l’hôpital 
de formation Missionnaire Internationale « Lady of Lourdes » de Drogheda. En cas 
d’urgence, une ambulance est appelée. 
 
Le projet ARCSS permet une prise en charge psychosociale des personnes ayant souffert 
d'abus psychologiques et psychiques, voire de personnes souffrant du fait de leur situation de 
demandeur d'asile (voir entretien avec Audrey Crawford, ARCSS en annexe) 
Les tests de dépistage ont lieu dans l’hôpital le plus proche et des vaccinations sont effectuées 
dans le centre.  
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En conclusion, nous avons apprécié le sérieux et le dynamisme de l’équipe dirigeante du 
centre. L’inconvénient majeur de ce centre réside dans sa position géographique, éloignée 
d’un centre urbain, ce qui ne facilite ni l’intégration des résidents dans la société irlandaise, ni 
le déplacement de certaines personnes en situation de vulnérabilité. Cependant, la 
concentration des services sociaux, médicaux, l’existence d’une crèche, la présence dans le 
centre d’organisations comme SPIRASI en font un lieu dont les structures sont adaptées à 
l’accueil des personnes vulnérables. 
 

D. - Centre d’accueil du Towers Clondalkin Hotel 
 
Le centre est situé dans un ancien hôtel situé dans la ville de Clondalkin à 10 km de Dublin et 
a été ouvert en octobre 2006. Il peut accueillir jusqu’à 250 personnes. Le jour de la visite, 203 
personnes séjournaient dans le centre.  
 

�  Les conditions d’accueil : 
 
Les chambres visitées étaient spacieuses et confortables. Le petit-déjeuner et le dîner sont 
assurés dans le centre. 
Un docteur généraliste y est présent deux heures par jour du lundi au vendredi. Un 
psychologue assure aussi une permanence dans le centre. 
 
Une salle de gymnastique est dans le centre. Un instructeur bénévole vient, à heures fixes, 
conseiller les utilisateurs de ces équipements sportifs. Des groupes de bénévoles viennent 
dans le centre et assurent certaines activités dont l’entraînement au golf pour les enfants. Des 
activités de mise en beauté et de coiffure sont aussi organisées gratuitement dans le centre. 
Les structures d’aire de jeux, école et crèche étaient en cours d’installation. Les enfants 
étaient accueillis de manière temporaire dans une grande salle. Deux personnes dont des 
résidents volontaires se chargeaient de la prise en charge des enfants.  
 

�  Le traitement des personnes vulnérables : 
 
Dans le centre était hébergé un homme portant une prothèse à l’une des ses jambes. Nous 
l’avons rencontré. Il était en Irlande depuis 9 mois, vivait dans une des chambres avec sa 
femme et ses trois enfants en bas âge. Il attendait depuis 9 mois qu’une nouvelle prothèse de 
la jambe lui soit posée et qu’une rééducation de la jambe lui soit prescrite. Il avait vu le 
médecin, avait fait des examens. Cependant, il était toujours dans l’attente d’une nouvelle 
prothèse. 
 
Les conditions d’accueil dans ce centre sont, selon les propres mots, des personnes 
interviewées « très bonnes ». En effet, lors de la visite, nous avons pu apprécier le sérieux et 
le dynamisme de l’équipe gérant ce centre. Toutefois, l’effectif en personnel encadrant 
apparaît peu approprié eu égard au nombre de personnes résidant dans ce centre. Comme nous 
l’avons déjà évoqué dans notre description du centre de Georgian Court, le responsable 
régional de ce centre est aussi le manager régional de la société privée « Centre Management 
Company » en charge de 3 centres d’accueil à Dublin. En plus de ses responsabilités 
régionales, il gère le centre de Towers Hotel Clondalkin avec un autre dirigeant. 
 

E. - Centre d’accueil de Balseskin 
 
Le centre de réception de demandeurs d’asile de Balseskin a ouvert en 2001. Il fait partie de la 
nouvelle génération de centres construits dans le seul but d’accueillir des demandeurs d’asile. 
La capacité de ce centre est de 360 places. Entre décembre 2001 et 2006, il a hébergé plus de 
16000 personnes de plus de 80 nationalités. La plupart des résidents ne séjournent pas plus de 
2 ou 3 mois dans le centre et ils sont transférés ensuite vers d’autres centres de réception dans 
le pays. 
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Le centre s’étend sur une superficie de 4 500 m2 et est composé de 4 bâtiments, d’un centre 
médical, d’un bâtiment abritant les locaux administratifs, la réception et la cantine. 
 
Le centre est composé de 140 chambres de 2 à 5 lits. 42 d’entres elles ont des salles de bains 
communes avec baignoires, 55 ont des salles de bain communes avec douches et dans 43 se 
trouve un cabinet de toilettes. Des terrains de basket et de football, des espaces de jeux pour 
les enfants sont aussi à la disposition des résidents. 
Un groupe de résidents se réunit chaque mois pour parler de la vie dans le centre et des 
difficultés qu’ils y rencontrent. 
 
Le centre médical situé au centre du dispositif a, quant à lui, ouvert le 30 avril 2002. Il fournit 
différents services aux résidents dont : 
Des soins médicaux : un médecin généraliste (GP) est présent quotidiennement dans le 
centre. Les enfants ainsi que les adultes, si nécessaire (BCG, Hépatite B) sont vaccinés. La 
liaison avec les autres services du centre médical et les professionnels de la santé hors du 
centre concernés est assurée. Le suivi du dossier préexistant doit ainsi être assuré. 
Des soins psychologiques  
Des tests de dépistage y sont effectués par le service public de la santé : chaque résident peut 
se faire dépister volontairement. Un examen médical complet est effectué avec entretien, 
questionnaire sur la tuberculose, radios et prises de sang si nécessaire et diagnostic 
psychosocial. Peu de temps après leur arrivée, les résidents reçoivent une invitation à se 
présenter au service médical, dans une langue qu’ils ont indiqué connaître. Plus de 9000 
personnes ont été vues par le service depuis le 30 avril 2002. Une copie du diagnostic est 
donnée au résident. 
Deux infirmières/sages-femmes fournissent aussi leurs services aux femmes enceintes et à 
celles qui viennent d’accoucher. Elles pratiquent aussi un examen métabolique de chaque 
nouveau-né. 
Une infirmière du service public de la santé est également présente quotidiennement dans 
le centre. 
Une permanence sociale (community welfare) est assurée deux heures par jour du lundi au 
vendredi. 
Un jardin d’enfant  existe dans le centre. La classe est tenue 5 jours par semaine. 
 
Comme à Mosney et à Clondalkin, les enquêteurs ont pu apprécier le sérieux et le dynamisme 
de l’équipe dirigeante. 
 

F. - Centre d’accueil pour les mineurs isolés de Chester Houser 
 
Le centre est un simple lieu d'hébergement fournissant le gîte et le couvert à des jeunes filles 
âgées de 16 à 18 ans. Le lieu est bien entretenu et 9 travailleurs sociaux assurent un suivi 
social des résidentes. 
Toutefois, comme dans le centre pour jeunes majeurs, l'absence d'activité y est évidente. 
Le manque de moyens financiers et humains du service spécialisé du Service de la Santé 
(Health Service Executive) y est criant. L’absence de permanence sociale nous est apparue 
pour le moins surprenante, eu égard à la population hébergée. Quel que soit le dynamisme et 
la bonne volonté des travailleurs sociaux, voire même des gérants d’un tel centre, les 
conditions nécessaires à l’accueil de mineurs séparés de leur famille ne nous ont pas paru être 
réunies. 
Il apparaît surprenant aux enquêteurs que ces mineurs soient accueillis en Irlande dans des 
conditions moins favorables que celles des résidents des centres pour adultes et familles de 
Mosney et de Balseskin. L'écart de prise en charge entre les deux systèmes est étonnant et 
s'opère au détriment des mineurs.  
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Les entretiens avec les résidentes se sont déroulés en présence du travailleur social en raison 
du jeune âge des personnes sollicitées. Une de ses jeunes femmes interrogée a refusé de 
répondre aux questions concernant son arrivée en Irlande invoquant le respect de sa vie 
privée. 
 
En réponse à une question posée sur son avenir, l'une des résidentes a répondu en rigolant 
« Peut-être suis-je déjà enceinte ! ».  
 

G. - Centre d’accueil de Tathony House 
 
Le centre est un lieu de Self-catering, c'est-à-dire que les repas n’y sont pas assurés et que les 
résidents disposent d'équipements qui leur permettent de cuisiner eux-mêmes. Le centre est 
propre mais les conditions d'accueil n'ont rien de comparable avec ce qui a été observé dans 
les centres d’accueil visités précédemment. 
 
La vulnérabilité psychologique des personnes qui y sont hébergés ne semble pas prise en 
compte par les autorités irlandaises. Lors de la visite, les enquêteurs ont ainsi croisé dans les 
couloirs un homme se disant de nationalité bosnienne qui souffre de graves problèmes 
psychologiques (il ne se lave que très peu, vit dans des haillons et ne s'exprime que très mal). 
L'homme, fantasque mais non violent, vit ici depuis plus de 4 ans. 
 
Lors des entretiens qui ont eu lieu dans une chambre réservée aux cas d'urgence, certains 
résidents nous ont fait part de leurs problèmes liés à l'absence de lumière dans leur chambre 
(naturelle et artificielle), de la vétusté des meubles et notamment des lits ainsi qu’au manque 
de chauffage. L'une des personnes qui avait été atteinte de polio s'est plainte de l'inadaptabilité 
de la salle de bains à son handicap et a affirmé être, de ce fait, tombé dans la salle de bains. 
 
 
2.1 Centres de détention 
 
Le comité européen de prévention de la torture et des traitements inhumains et dégradants 
estime, dans son rapport de septembre 2003 aux autorités irlandaises, après sa visite de 
plusieurs établissements pénitentiaires dont Cloverhill et le centre de Dochas, qu’une « prison 
n’est, par définition, pas le lieu adéquat à la détention d’une personne qui n’est ni suspectée, 
ni condamnée à une infraction pénale. 
 
Dans le cas où il est considéré nécessaire de priver des personnes de leur liberté pour une 
période prolongée sur le fondement de la loi des étrangers, ils devraient être placés dans des 
centres spécialement conçus à cette fin, offrant les conditions matérielles et un régime 
approprié à leur situation administrative et gérés par du personnel qualifié. ». 
La liste des centres, dans lesquels des personnes en instance de renvoi dans leur pays 
d’origine en application de l’article 5 (2) de loi sur l’immigration de 2003 peuvent être 
détenues, est inscrite dans l’Immigration Act 2003 (Removal Places of Detention) 
Regulations 2005.12 

 

Il s’agit de tous les postes de police (Garda Síochána station) et de :  

�� Castlerea Prison  

�� Cloverhill Prison  

�� Cork Prison  

�� Limerick Prison  

�� The Midlands Prison  
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�� Mountjoy Prison  

�� Saint Patrick’s Institution, Dublin  

�� The Training Unit, Glengariff Parade, Dublin  

�� Wheatfield Prison, Dublin.  
 
Dans la pratique, il apparaît que des personnes en instance de reconduite ne sont détenues que 
durant de très courtes période dans les postes de police. La plupart du temps, elles sont 
transférées très rapidement dans les centres de détention précités.  
 

A. – La prison de Cloverhill 
 
Située dans les environs de Dublin, Cloverhill Prison est une maison d’arrêt où les personnes 
sont détenues jusqu’à ce que leur affaire soit jugée. Inaugurée le 1er juin 1999, la prison n’a 
été entièrement opérationnelle qu’en 2000. 
 
Elle a été construite sur le modèle radiant de la prison Eastern State Penitentiary des environs 
de Philadelphie aux Etats-Unis, construite par l’architecte John Haviland. La prison est 
constituée d’un espace central de surveillance et des ailes de prison dotées de cours 
individuelles réparties en cercle autour de ce point. 
 
La capacité de cet établissement pénitentiaire est de 433 places. Le jour de la visite, 427 
hommes étaient détenus dans cette prison. Selon le directeur adjoint de la prison, entre 10% et 
20% des détenus sont détenus dans le centre pour des raisons liés à l’immigration. Les 
personnes en instance de renvoi dans leur pays d’origine y sont, également, détenues lorsque 
des vols groupés dits « Vols charters » sont organisés.. 
 

�  Les conditions d’accueil : 
 
Selon le directeur adjoint, à l’origine, les nationaux et les personnes de nationalité étrangère 
étaient détenus ensemble. .Mais suite aux multiples conflits que cela déclenchait, la direction 
de la prison a décidé de les séparer et de les maintenir enfermées dans deux ailes distinctes du 
bâtiment. 
 
Toutefois, ces dernières années, du fait de l’augmentation du nombre de détenus, il n’a plus 
été possible de détenir les étrangers dans un seule aile et il est devenu plus difficile de séparer 
les ressortissants irlandais et des « non-nationaux ». L’équipe dirigeant la prison affirme que 
cette évolution n’a pas été source de nouveaux conflits. 
 
Il faut également ajouter que les étrangers détenus sur le fondement des lois sur l’asile et 
l’immigration vivent parfois dans des cellules avec des étrangers condamnées à des délits ou 
des crimes. 
 
Les conditions de détention sont mauvaises. Lors de notre visite, dans des cellules de 3 
personnes dont la superficie n’est que de 11 m2, vivaient 4 détenus. La proximité entre les 
détenus est totale : seul un petit muret sépare les toilettes du reste de la cellule, empêchant 
toute intimité. 
 
La prison est un endroit non fumeur. Toutefois, les détenus peuvent fumer dans leur cellule et 
dans la cour. Une des hommes que nous avons interrogés nous a expliqué qu’en tant que non 
fumeur, il avait des difficultés à vivre enfermé dans une cellule avec trois autres fumeurs. 
Seules les cellules de ceux qui travaillent dans la prison sont ouvertes à certaines heures de la 
journée. Dans toute la prison, il y a en moyenne 100 prisonniers travaillant aux taches 
quotidiennes (entretien, cuisine, etc.…). 
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Un docteur à plein temps et un docteur à tiers temps sont employés par le service médical de 
la prison. Chaque nouveau détenu voit une infirmière à son arrivée et un docteur le 
lendemain. Ils peuvent utiliser les services d’interprète par téléphone mais en pratique, c’est 
rare. Une infirmière psychiatrique est présente dans la prison chaque jour. Un psychologue 
assure une permanence presque tous les jours. 
 
En cas de risque de suicide, le détenu concerné est transféré dans une cellule spéciale où un 
médecin vient lui rendre visite tous les jours. Selon les dires du personnel médical, les détenus 
ne restent qu’un ou deux jours dans cette cellule. 
Les personnes toxicomanes sont détenues dans l’aile B de la prison.  
 
Selon le directeur adjoint, un bâtiment dans lequel doivent être dispensés différents 
enseignements (littérature, langues, etc…) a été aménagé, mais nous n’avons pu le visiter. Le 
manque d’activités est patent dans le centre, malgré l’existence d’équipements sportifs et de 
loisirs (billards, ping-pong) 
 

�  Le traitement des personnes vulnérables : 
 
Le personnel en charge de la gestion de la prison ne connaît pas toujours les fondements 
juridiques de la détention d’une personne. Etant donné que la prison n’accueille que des 
hommes célibataires, le choix des personnes interviewées s’est porté a priori sur des 
personnes pouvant avoir subi des violences psychiques ou physiques. Selon les propos du 
service médical, aucun des détenus présents n’appartenait à cette catégorie de personnes 
vulnérables. L’une des personnes interrogées était détenue dans le cadre d’une procédure 
Dublin II et l’autre était arrivé la veille, après avoir été arrêté muni d’un faux passeport. 
 
A l’instar du CPT, les enquêteurs estiment que les conditions de détention et le régime 
carcéral appliqués à Cloverhill sont totalement inadaptés à la détention de personnes 
enfermées sur le fondement de la législation sur les étrangers. 
 

B. – Le centre de Dochas, section pour les femmes de la prison de Mountjoy 
 
Le centre de Dochas est la section pour femmes de la prison de Mountjoy créée en 1999. Il est 
bien entretenu et offre de bonnes conditions de détention aux femmes qui y séjournent. La 
prison est composée de 7 maisons attenantes les unes aux autres dans lesquelles se trouvent 
des cellules d’une place ou plus. La cour est un jardin avec des allées en pierre. 
 
Toutefois, le centre de Dochas a une capacité de 85 personnes. Le jour de la visite, 98 femmes 
dont 18 ressortissantes étrangères y étaient détenues (les personnes enfermées sur le 
fondement des lois sur l’immigration et celles détenues en vertu de condamnations pénales 
sont, en effet, enfermées ensemble). Cette surpopulation carcérale a conduit la direction du 
centre a transformé deux pièces utilisées comme débarras en une cellule provisoire. 
 
La liberté de circulation des détenues dépend du comportement des détenues. Dans la 
première maison, elles sont enfermées dans leur cellule à partir de 19 heures 30. A leur 
arrivée, elles sont placées dans ce bâtiment puis en fonction de leur comportement, elles sont 
transférées dans les autres bâtiments. Dans la quatrième maison, leurs cellules ne sont pas 
fermées. C’est dans ce bâtiment que les enquêteurs ont visité une chambre où dormaient 
plusieurs personnes de nationalité chinoise, dont certaines sur des matelas. Selon la directrice, 
certaines résidentes souhaitaient « dormir dans la même chambre ». 
 
Il peut arriver, comme les enquêteurs a pu le constater qu’une personne puisse, à nouveau, 
être enfermée dans la première maison pour des raisons de sécurité et/ou médicales. Une des 
femmes que nous avons rencontrée dans le centre était enceinte de 7 mois. En Irlande depuis 
4 ans et alors que sa demande d’asile avait été rejetée, elle avait tenté de se rendre au Canada 
avec un faux passeport mais avait été arrêtée à l’aéroport de Dublin. Lors de notre entretien, 
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elle nous a expliqué avoir été transféré quelques jours auparavant à l’hôpital car elle ne sentait 
plus son enfant bouger. Elle disait être très angoissée pour son enfant. A son retour de 
l’hôpital, elle avait été transférée à nouveau dans la première maison mais disait qu’elle s’y 
sentait très seule et qu’elle y faisait des insomnies. Elle était dans le centre depuis une dizaine 
de jours mais n’avait toujours pas pu récupérer ses effets personnels qui étaient restés à 
l’aéroport.  
 
Cette prison est bien entretenue et propre. Toutefois, la présence d’une femme enceinte de 7 
mois enfermée pour des raisons liée à l’immigration dans ce centre est apparue inappropriée 
aux enquêteurs. 
 
 
2.3 Entretiens 
 

A. –Entretien avec Audrey Crawford de SPIRASI 
 
Audrey Crawford travaille sur le projet « Demandeur d'asile et service d'assistance aux 
réfugiés » (Asylum seeker & Refugee Counselling Support Service - ARCSS). 
 
Le CCST a conclu en 2001 un accord avec le centre de la santé publique de la région Nord 
Est dans le but de promouvoir le projet ARCSS qui vise à offrir un soutien et une assistance 
psychosociale aux survivants de la torture résidents à Mosney. Le CCST dispose de services 
spécialisés concernant l’établissement de certificats médicaux lors la procédure d’asile, de 
conseil et des thérapies. 
 
Ce projet, devenu opérationnel en septembre 2004, ne s'appliquait à l'origine qu'aux personnes 
qui ont souffert de traumatismes dans leur pays d'origine. Il a été étendu aux personnes sur 
lesquelles la procédure d'asile a eu des effets psychiques traumatisants. 
 
Audrey Crawford, employée à plein temps est chargée d'offrir un soutien relatif au 
déroulement de la procédure d'asile, une aide à l'information et aux questions d'intégration, de 
médiation. Elle reçoit les personnes à heure fixe dans le centre, les orientent le cas échéant 
vers des psychologues, des psychiatres ou les experts du CCST. Ces personnes qualifiées 
reçoivent alors leurs patients hors du centre. Ils font appel, le cas échéant, à des interprètes 
lors de leur consultation. 
 
Elle nous parle des initiatives de médiation mises en place au sein du centre comme 
l'organisation de rencontre une fois par mois des intervenants, personnel du centre et des 
résidents qui souhaitent venir. Les résidents ont la possibilité de faire part de leurs difficultés 
lors de ses réunions ou lors des permanences qu'elle tient dans le centre. Sa présence et ses 
fonctions sont connues des résidents grâce à des posters affichés dans le centre et le bouche-à-
oreille. 
 
Elle évoque les difficultés d'intégration dues à l'isolement du centre. elle nous parle aussi des 
différentes perturbations que peuvent rencontrées les personnes vulnérables dans le centre, 
comme par exemple le manque de repère des mineurs accompagnés le centre qui ne voient 
jamais leurs parents préparer à manger ou aller travailler. Elle indique que les enfants 
ressentent le stress de leurs parents et elle évoque l'isolement des résidents handicapés qui ne 
peuvent quitter le centre que rarement. Elle parle, également, l'impact psychologique négatif 
des délais de la procédure d'asile sur les intéressés. Elle estime aussi que, souvent, sans amis, 
ni famille, les personnes qui ont souffert d'abus psychologiques ou physiques sont les plus 
vulnérables. 
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Le manque de moyens d'intégration et l'interdiction de travailler entraînent des problèmes 
d'accueil des demandeurs d'asile. A ce titre, elle évoque comme, le feront de nombreux 
résidents lors de l'enquête, le niveau peu élevé de l'aide sociale accordée aux demandeurs 
d'asile dont le montant de 19,10 euros n'a pas été réévalué depuis des années. 
 
Elle évoque la journée « portes ouvertes » organisée dans le centre de Mosney le 25 mars 
2007 dans le cadre de la semaine interculturelle et contre le racisme par le ARCSS et d'autres 
services dans le but de faire visiter le centre aux personnes vivant dans les environs de 
Balbriggan, Julianstown et Drogheda et au delà. Un match dont les joueurs représentaient 11 
nationalités différentes a été organisé et d'autres activités culturelles (danse, cuisine, musique, 
etc...) ont eu lieu. 
 
 

B. –Entretien avec Jyothi Kanics, Separated Children’s Officer au Irish 
Refugee Council.  
 
L'entretien a eu lieu juste après la visite du centre de Chester House et a apporté de précieuses 
informations, confirmant les impressions ressenties lors de la visite de ce centre pour enfants 
séparés de leur famille. 
En Irlande, les enfants séparés représentent 3,2% des demandeurs d’asile de la première 
moitié de 2006. 
 
Mme Kanics confirme que les enfants séparés font l'objet d'une prise en charge moins bonne 
que les enfants irlandais en Irlande. 
 
Elle indique qu’une étude de 2006 du Transitions Support Project (TSP) dans le cadre du 
programme européen EQUAL estime que le nombre de travailleurs sociaux travaillant avec 
les enfants séparés est aussi moins élevé que la normale. Le TSP estime ainsi qu'alors que les 
enfants irlandais sont pris en charge par 2 travailleurs sociaux pour 10 élèves, leur nombre ne 
s'élève qu'à 1 pour 17 enfants étrangers séparés de leurs familles. Le TSP considère également 
que plus de la moitié des enfants de moins de 18 ans, consultés lors de l'étude, n'ont que peu 
ou pas de contacts réguliers avec le travailleur social qui les a à leur charge. 
 
Elle confirme aussi aux enquêteurs qu'il n'y pas de permanence 24 heures/24 du service social 
dans de tels centres d'accueils. Le manque de moyens accordés au service social contribue à 
maintenir les mineurs concernés dans la vulnérabilité. Les services sociaux ne sont ouverts 
que moins de 40 heures sur les 168 heures par semaine; ce qui ne manque pas de poser 
problème lorsque le mineur arrive sur le territoire irlandais hors des heures d'ouverture. 
 
The National Children’s Strategy a pris l'engagement en 2000 que les enfants non 
accompagnés cherchant l'asile soient traités en conformité avec les meilleures pratiques 
internationales, y compris avec la disposition prévoyant les désignations respectives d'un 
travailleur social et d'un curateur ad litem. Toutefois, cet engagement n'a jusqu'à présent pas 
été rempli. 
 
Le comité des Nations Unies sur les droits de l’enfant a recommandé le 29 septembre 2006 
que la possibilité soit donnée à un enfant d'être entendu dans toute procédure judiciaire ou 
administrative l'intéressant, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un représentant ou 
d'une organisation approprié, de façon compatible avec les règles de procédure de la 
législation nationale", notamment en ce qui concerne les enfants séparés de leur famille. 
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Mme Jytohy Kanics ajoute, également, qu’une des problématiques de l’accueil des mineurs 
étrangers séparés de leur famille est leur disparition. En 2006, le service public de la Santé 
(Health Service Executive HSE) en charge de l’accueil des mineurs séparés a estimé que 328 
enfants avaient disparu pendant la période de 2001 à 2005. toutefois, ce nombre ne tient 
compte que des mineurs qui sont connus de ce service. 
 
Actuellement, deux organismes sont en charge du contrôle des centres d’accueils des mineurs 
isolés, le HSE et les services d’inspection sociaux irlandais (Social Services Inspectorate SSI). 
Ce dernier inspectent les centres gérés par le HSE alors que les centres privés (private hostels 
and private residential centres) sont inspectés par le HSE. 
 
Toutefois, l’indépendance et l’absence de transparence des résultats des inspections du HSE 
est contestée et ce d’autant plus que le SSI publie un rapport après les contrôles qu’ils 
effectuent. 
 
LE HSE a entrepris d’effectuer un audit mais ce dernier ne concerne que les chambres d’hôte 
(hostels) des mineurs séparés de Dublin. Les résultats de cette étude ont provoqué certaines 
améliorations comme la création d’un centre pour les femmes ayant un bébé, la création de 
centres pour les filles et de centres pour les garçons séparés. Mais l’audit n’était pas exhaustif 
et ne pouvait s’apparenter à un contrôle indépendant. 
 
Les règles d’accueil établies récemment par le HSE et Le SSI ne s’appliquent qu’aux maisons 
d’hôtes accueillant des enfants de moins de 16 ans. 

http://www.rte.ie/news/2004/0902/6news.html 


